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Intervention parlementaire 

N° de l'intervention: 079-2019 

Type d'intervention: Motion 

Motion ayant valeur de 

directive: 

☐ 

N° d'affaire: 2019.RRGR.97 

Déposée le: 12.03.2019  

Motion de groupe: Oui 

Motion de commission: Non 

Déposée par: PS-JS-PSA (Wildhaber, Rubigen) (porte-parole) 

 
 

 
PS-JS-PSA (Näf, Muri) 
PS-JS-PSA (Fisli, Meikirch) 

 
 

Cosignataires: 17 

Urgence demandée: Non  

Urgence accordée:     

N° d'ACE:  du  

Direction: Direction de l'instruction publique  

Classification:  

Proposition du  

Conseil-exécutif: 

 

  

 

Des mesures ciblées pour rendre le métier d'enseignent plus attrayant 

Le Conseil-exécutif est chargé de garantir qu’il y ait assez d’enseignantes et d’enseignants com-

pétents en prenant des mesures ciblées visant à rendre l’enseignement plus attrayant. 

Développement : 

La pénurie de personnel enseignant, qui sévit dans bon nombre d’établissements scolaires, 

donne beaucoup de fil à retordre aux directions d’école. La qualité de l’enseignement s’en res-

sent. A partir du moment où être diplômé ne figure même plus parmi les conditions 

d’engagement, les responsables doivent commencer à se poser des questions. La pénurie de 

personnel enseignant qualifié passe au second plan. On se contente seulement de pourvoir la 

place. Certes, le cours a (presque) toujours lieu. Mais nos enfants ont droit à ce qu’il soit de qua-

lité. 

Un signal politique doit être envoyé de toute urgence pour rendre le métier d’enseignant-e plus 

attrayant et convaincre les personnes qui y ont été formées de revenir l’exercer, de ne pas partir 

en préretraite ou de prendre en charge un plus grand nombre de leçons. 
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La question de la vocation – ce pour quoi on choisit l’enseignement – est intéressante. Il convient 

à cet égard d’accorder une attention particulière à la gent masculine. Il convient de s’interroger 

également sur les raisons qui amènent quelqu’un à ne pas enseigner dans le canton de Berne 

ou à abandonner ce métier. Nous avons de la peine à recruter des hommes et à fidéliser le per-

sonnel enseignant en charge d’un grand nombre de leçons. 

Nous ne pouvons changer les structures du canton de Berne, mais nous pourrions tout faire pour 

améliorer la qualité des écoles et des structures d’accueil, et ainsi rendre le canton de Berne plus 

attrayant pour les parents et leurs enfants, mais aussi pour le personnel enseignant qualifié. 

Destinataire 

 Grand Conseil 


